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Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 
8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 

6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

■ �DÉNOMINATION DU PRODUIT :  
OPCIMMO

■ �IDENTIFIANT D’ENTITÉ JURIDIQUE : 
9695006KNS0U1WJK9N48

CARACTÉRISTIQUES ENVIRONNEMENTALES  
ET/OU SOCIALES
  Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ?

     Oui     Non

  ��Il a réalisé des investissements durables 
ayant un objectif environnemental :           %

  �dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie 
de l’UE.

  ��dans des activités économiques qui ne 
sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE.

  �Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales 
(E/S) et  bien qu’il n’ait pas eu d’objectif 
d’investissement durable, il présentait une 
proportion de 44,4 % d’investissements 
durables 

 � �ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de l’UE

 �ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE

  �ayant un objectif social.

  �Il a réalisé des investissements durables 
ayant un objectif social :                % 

  ��Il promouvait des caractéristiques E/S, mais 
n’a pas réalisé d’investissements durables.

I - ANNEXE

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.

La taxinomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental.
Ce règlementn’établit 
pas de liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan social. 
Les investissements 
durables ayant 
un objectif 
environnemental 
ne sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxinomie.
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�Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?

I - ANNEXE (SUITE)

Au cours de la période, le produit a promu des caractéristiques environnementales et sociales en favorisant l’amélioration des actifs en gestion. 
Le produit est labellisé ISR (Investissement socialement responsable). Il a cherché tout au long de l'année à promouvoir les 3 dimensions 
(environnementale, sociale et de gouvernance) en prenant en compte de la notation ESG des immeubles dans la construction du portefeuille.
L’ensemble des actifs immobiliers du produit ont été notés selon la méthodologie ESG d’Amundi Immobilier. Par rapport à l’ensemble des 
notations réalisées sur les actifs, le produit OPCIMMO s’est fixé une note dite « seuil » de 53/100 qui permet de répartir les immeubles en deux 
poches.

Poche d’actifs Note Objectif du fonds

Best in Class > 53/100 Ces actifs ont pour objectif de maintenir leur performance ESG dans le temps voir de l’améliorer tout  
au long de leur gestion. 

Best in Progress < 53/100 Ces actifs feront l’objet d’un plan d’amélioration sous 3 ans afin d’atteindre le niveau de performance ESG  
minimum fixé par le fonds.

Le produit met en œuvre des plans d’amélioration des actifs qui vise à faire évoluer les actifs de la poche Best-in-progress afin d’améliorer les 
performances ESG globales du produit. 
En parallèle, la notation ESG des immeubles vise à apprécier leur capacité à gérer l'impact négatif potentiel de leurs activités sur les facteurs 
de durabilité. Cette analyse évalue ainsi leurs comportements Environnementaux, Sociétaux et en termes de Gouvernance en leur attribuant 
une notation ESG allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note), de sorte à réaliser une appréciation plus globale des risques.

Concernant la poche financière : 
La poche valeur mobilière du produit a constamment appliqué la politique d'exclusion d'Amundi suivante :
■ � les exclusions légales sur l'armement controversé ;
■  �les entreprises qui contreviennent gravement et de manière répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial (UN Global 

Compact), sans mesures correctives crédibles ;
■  �les exclusions sectorielles du groupe Amundi sur le Charbon et le Tabac  (le détail de cette politique est disponible dans la Politique 

Investissement Responsable d'Amundi disponible sur le site www.amundi.fr).
Pour les investissements en OPC, les encours sont investis à plus de 90 % dans des OPC ayant le label ISR ou disposant d’un label européen 
reconnu comme équivalent par le propriétaire du label ISR, ou ayant mis en place, à minima, une démarche conforme aux exigences définies 
au critère 3.1 des critères de labellisation des fonds de gestion d’actifs mobiliers.

Pour la stratégie d’investissement en foncières cotées et secteurs connexes :
■  �Au minimum 90 % des titres en portefeuille font l’objet d’une notation ESG, conformément à la position-recommandation 2020-03 de l’AMF 

selon le type d’instrument concerné.
■  �Exclusion des émetteurs notés F et G à l’achat ; si la notation d’un émetteur est dégradée à F ou G, alors qu’il est déjà présent dans le 

portefeuille, le gérant cherchera à vendre le titre concerné.;
■  �Le portefeuille intègre l’approche « Best in Class » dans sa construction. Elle consiste à comparer entre eux les émetteurs d’un même secteur 

pour faire émerger les meilleures pratiques. Cependant l’approche « Best in Class » a pour conséquence de n’exclure a priori aucun secteur 
d’activité sur la base de ses performances ESG intrinsèques.

■  �Approche en « amélioration de note » (la note ESG pondérée des actifs sous-jacents est supérieure à celle de l’univers d’investissement 
composé à 70 % de l’indice FTSE EPRA/NAREIT DEVELOPED EUROPE, 20 % de l’indice FTSE EPRA/NAREIT GLOBAL, et 10 % de l’indice MSCI 
WORLD, dont ont été exclus les 20 % de titres financiers les moins bien notés).
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I - ANNEXE (SUITE)

Aspects environnementaux :
■ Energie
■ �Intensité carbone
■ Biodiversité
■ Déchets
■ Eau
■ Pollution

Aspects Sociaux :
■ Santé et Bien-être
■ Transports 
■ Sécurité

Aspects gouvernances :
■ Audit technique
■ �Certifications  

environnementales
■ �Contrats Prestataires
■ �Résilience au changement 

climatique
■ �Engagement des parties 

prenantes (note PM)

Les indicateurs 
de durabilité 
permettent 
de mesurer la 
manière dont les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales 
promues par 
le produit sont 
atteintes.

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité?
Amundi Immobilier a développé son propre processus de notation ESG interne. 
La notation ESG d'Amundi Immobilier utilisée pour déterminer le score ESG est un score quantitatif ESG basé sur 
14 pilliers et qui se traduit en une notation allant de A (meilleur score) à G (le plus mauvais). 

Les 14 piliers retenus sont les suivants :

100 % des actifs immobiliers et au moins 90 % des actifs de la poche « Valeurs Mobilières » ont une notation ESG sauf exception dûment justifiée 
auprés du certificateur.

La note ESG moyenne pondérée du portefeuille est de 52/100.
Les indicateurs de durabilité utilisés pour ce produit sont les 9 indicateurs suivants au 31/12/2024 : 

1   La performance énergétique kwh/m² : 158 kwh/m²

 2   La performance carbone kgCO2/m² : 31 kgCO2/m²

 3   Mobilité : 84/100

 4   Parties prenantes : 68/100

 5   Energies renouvelables : 16/100

 6   Potentiel d'accueil de biodiversité : 46/100 

 7   Places de stationnement pour véhicules électriques avec bornes de recharge : 38/100

 8   Résilience aux changements climatiques : 67/100

 9   Accessibilité PMR : 80/100

...et par rapport aux périodes précédentes ?
Une nouvelle méthodologie a été lancée en juin 2024 ainsi les indicateurs des années précédentes ne sont pas comparables avec les indicateurs 
calculés au 31/12/2024.
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  �La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu 
duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux 
objectifs de la taxinomie de l’UE et s’accompagne de critères spécifiques de l’Union.
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental.

I - ANNEXE (SUITE)

Les principales 
incidences 
négatives 
correspondent 
aux incidences 
négatives les 
plus significatives 
des décisions 
d’investissement 
sur les facteurs 
de durabilité liés 
aux questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au 
respect des droits 
de l’homme et à 
la lutte contre la 
corruption et les 
actes de corruption.

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ?

S’agissant de la poche immobilière :
Les indicateurs des incidences négatives ont été pris en compte comme détaillé dans le premier filtre DNSH 
(Do Not Significant Harm) ci-dessus : le premier filtre DNSH repose sur le suivi des indicateurs obligatoires 
des Principales Incidences Négatives de l'Annexe 1, Tableau 1 du Règlement Délégué (UE) 2022/1288 à savoir 
l’exposition à des combustibles fossiles via des actifs immobiliers et l’exposition à des actifs immobiliers inefficaces 
sur le plan énergétique. Amundi Immobilier prend en outre en compte les Principales Incidences Négatives 
spécifiques liés à la consommation d’énergie.    Tous les indicateurs obligatoires des principales incidences 
négatives (inclus dans l'Annexe 1, Tableau 1 du Règlement Délégué (UE) 2022/1288 font l'objet d'un suivi annuel 
lorsque des données sont disponibles.

S’agissant de la poche financière :
Les indicateurs des incidences négatives sont pris en compte dans le premier filtre DNSH (Do Not Significant 
Harm) : celui-ci repose en effet sur le suivi des indicateurs obligatoires des Principales Incidences Négatives de 
l'Annexe 1, Tableau 1 du Règlement Délégué (UE) 2022/1288 lorsque des données fiables sont disponibles via la 
combinaison des indicateurs suivants et de seuils ou règles spécifiques : 
■  �avoir une intensité de CO2 qui n'appartient pas au dernier décile des entreprises du secteur (ne s'applique 

qu'aux secteurs à forte intensité), et
■  �avoir une diversité du conseil d'administration qui n'appartient pas au dernier décile des entreprises de son 

secteur, et 
■  �être exempt de toute controverse en matière de conditions de travail et de droits de l'homme ;
■  �être exempt de toute controverse en matière de biodiversité et de pollution.
Le délégataire et le sous-délégataire de la poche financière prennent déjà en compte des Principales 
Incidences Négatives spécif iques dans leur politique d'exclusions dans le cadre de leur Politique 
d'Investissement Responsable. Ces exclusions, qui s'appliquent, ci-dessus, couvrent les sujets suivants :  
exclusions sur les armes controversées, les violations des principes du Pacte Mondial des Nations Unies, le 
charbon et le tabac.

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme?

S’agissant de la poche immobilière :
Oui, les principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et les principes directeurs des 
Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'Homme ont été intégrés dans la méthodologie de notation 
ESG développée par Amundi Immobilier. En effet, le modèle comporte un critère qui permet de s’assurer, dans la 
relation avec les principales parties prenantes de l’immeuble, du respect de thématiques liées au droits humains 
fondamentaux et notamment les conditions de travail, la lutte contre la discrimination, le recours au secteur aidé, 
les chaînes d’approvisionnement responsables.

S’agissant de la poche financière :
Oui, les principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et les principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'Homme ont été intégrés dans la méthodologie de 
notation ESG développée par le groupe Amundi. L’outil de notation ESG évalue les émetteurs en utilisant les 
données disponibles auprès de fournisseurs de données. Par exemple, le modèle comporte un critère dédié 
appelé "Implication communautaire et droits de l'homme" qui est appliqué à tous les secteurs en plus d'autres 
critères liés aux droits de l'Homme, notamment les chaînes d'approvisionnement socialement responsables, les 
conditions de travail et les relations professionnelles. En outre, nous effectuons un suivi des controverses sur une 
base trimestrielle au minimum, qui inclut les entreprises identifiées pour des violations des droits de l'Homme. 
Lorsque des controverses surviennent, les analystes évaluent la situation et appliquent un score à la controverse 
(en utilisant la méthodologie de notation développée par le groupe Amundi) et déterminent la meilleure marche 
à suivre. Les scores de controverse sont mis à jour trimestriellement pour suivre la tendance et les efforts de 
remédiation
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Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité ?

S’agissant de la poche immobilière : Amundi Immobilier a pris en compte, dans la gestion de la SPPICAV les indicateurs obligatoires des 
principales incidences négatives et s'est appuyé sur une combinaison de politiques d'intégration de la notation ESG dans le processus 
d'investissement et d'engagement. Amundi Immobilier a surveillé en permanence tous les indicateurs obligatoires des principales incidences 
négatives (inclus dans l'Annexe 1, Tableau 1 du Règlement Délégué (UE) 2022/1288 lorsque des données étaient disponibles). La qualité 
des données disponibles devrait s'améliorer au fil du temps.   Amundi Immobilier a pratiqué en outre une politique d'engagement avec 
les principales parties prenantes de l’immeuble et plus particulièrement le property manager au moyen d’un processus continu et ciblé 
visant à influencer les activités ou le comportement de ces prestataires.   L'objectif de l'engagement étaient double : engager le prestataire 
à améliorer la façon dont il intègre la dimension environnementale et sociale et l’accompagner pour améliorer son impact sur les questions 
environnementales, sociales et relatives aux droits de l'Homme ou autres questions de durabilité importantes pour la société et l'économie 
mondiale.

Pour des informations supplémentaires sur la manière dont les indicateurs obligatoires des Principales Incidences Négatives sont utilisés, 
veuillez consulter le site internet de la Société de Gestion : www.amundi-immobilier.com/Notre-Engagement-Responsable. 
S’agissant de la poche financière : le délégataire et le sous-délégataire de la gestion financière ont pris en compte les indicateurs obligatoires 
des Principales Incidences Négatives conformément à l’Annexe 1, Tableau 1 du Règlement Délégué (UE) 2022/1288 s’appliquant à la stratégie 
de la poche et par la mise en œuvre de politiques d'exclusions (normatives et sectorielles), l'intégration de la notation ESG dans le processus 
d'investissement, l'engagement et les approches de vote :
■  �Exclusion : le groupe Amundi a défini des règles d'exclusion normatives, par activité et par secteur, couvrant certains des principaux 

indicateurs de durabilité énumérés par le Règlement « Disclosure ».
■  �Intégration de facteurs ESG : le groupe Amundi a adopté des normes minimales d'intégration ESG appliquées par défaut à ses fonds ouverts 

gérés activement (exclusion des émetteurs notés G et meilleur score ESG moyen pondéré supérieur à l'indice de référence applicable). Les 
critères utilisés dans l'approche de notation ESG du groupe Amundi ont également été conçus pour prendre en compte les impacts clés sur 
les facteurs de durabilité ainsi que la qualité de l'atténuation.

■  �Engagement : l'engagement est un processus continu et ciblé visant à influencer les activités ou le comportement des entreprises. L'objectif 
de l'engagement peut être divisé en deux catégories : engager un émetteur à améliorer la façon dont il intègre la dimension environnementale 
et sociale, engager un émetteur à améliorer son impact sur les questions environnementales, sociales et de droits de l'Homme ou d'autres 
questions de durabilité importantes pour la société et l'économie mondiale. 

■  �Vote : la politique de vote du groupe Amundi répond à une analyse holistique de toutes les questions à long terme qui peuvent influencer 
la création de valeur, y compris les questions ESG importantes (la politique de vote groupe Amundi sont consultable sur le site internet du 
délégataire et du sous-délégataire de la gestion financière).

■  �Suivi des controverses : Le groupe Amundi a développé un système de suivi des controverses qui s'appuie sur trois fournisseurs de données 
externes pour suivre systématiquement les controverses et leur niveau de gravité. Cette approche quantitative est ensuite enrichie d'une 
évaluation approfondie de chaque controverse sévère, menée par des analystes ESG et la revue périodique de son évolution. Cette approche 
s'applique à l'ensemble des fonds gérés par le groupe Amundi.

Pour des informations supplémentaires sur la manière dont les indicateurs obligatoires des Principales Incidences Négatives sont utilisés, 
veuillez consulter la Déclaration du Règlement SFDR disponible sur www.amundi.fr.

I - ANNEXE (SUITE)

La liste comprend 
les investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d’investissements 
du produit 
financier au cours 
de la période de 
référence, à savoir : 
du 1er janvier 2024 
au 31 décembre 
2024

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?
Au cours de l’exercice 2024, aucun nouvel investissement immobilier n’a été réalisé. Ci-dessous la liste des immeubles  les plus 
importants en valeur au 31 décembre 2024.

Immeuble Typologie Poids dans le portefeuille (%) Pays

Cœur Défense Bureaux 7,6 % France

Tour Hekla Bureaux 5,8 % France

88 North Munich Bureaux 5,6 % Allemagne

Fitzwilliam 28 Bureaux 4,1 % Irlande

Espace Pétrusse Bureaux 4,0 % Luxembourg
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Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ?

Étant donné que les exigences de déclaration périodique du Règlement SFDR sont entrées en vigueur en janvier 2023 et que tous les fonds sous-
jacents externes n'ont pas encore effectué leur déclaration conformément à ces exigences, certaines données relatives à ces fonds n'étaient 
pas disponibles aux fins du présent rapport.

Quelle était l’allocation des actifs ?

 �La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques 
E/S inclut les investissements du produit financier 
utilisés pour at teindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le 
produit financier.

 �La catégorie #2 Autres inclut les investissements 
restants du produit financier qui ne sont ni alignés 
sur les caractéristiques environnementales ou 
sociales ni considérés comme des investissements 
durables.

 �La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques 
E/S comprend :
– �la sous-catégorie #1A Durables couvrant 

les investissements durables sur le plan 
environnemental et social.

– �la sous‐catégorie #1B Autres caractéristiques 
E/S couvre les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales 
qui ne sont pas qualif iés d'investissements 
durables.

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

97 % 

#2 Autres
3 %

#1A Durables
44,4 %

#1B Autres 
caractéristiques E/S 

55,6 %

Alignés sur la 
taxonomie  

0 %

Environnement  
autres
44,4 %

Sociaux
0 %

L'allocation des 
actifs décrit la part 
des investissements 
dans des actifs 
spécifiques.

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés?

Typologie Poids dans le portfeuille (%) *

Bureaux 73,52 %

Commerces 11,00 %

Hôtel 6,79 %

Santé 5,29 %

Parc d’activité 3,39 %

*Données arrondies à 0,01 % près.
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Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 
environnemental étaient-ils alignés sur la taxonomie de l’UE ? 
Des données fiables concernant la Taxonomie n’étaient pas disponibles au cours de la période.

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/
ou à l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE (1) ? 

  Oui	   Dans le gaz fossile    Dans l’énergie nucléaire

  Non

�(1) �Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles 
contribuent à limiter le changement climatique («atténuation du changement climatique») et ne causent de 
préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l'UE - voir la note explicative dans la marge de gauche. 
L'ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de 
la Commission.

I - ANNEXE (SUITE)

Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage :
- �du chiffre 

d’affaires pour 
refléter la part des 
revenus provenant 
des activités 
vertes des sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investi ;

- �des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés 
par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investi, pour une 
transition vers une 
économie verte ;

- �des dépenses 
d’exploitation 
(OpEx) pour 
refléter les 
activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investi.

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie 
de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des 
obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 
rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 
deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements 
du produit financier autres que les obligations souveraines.

50 % 100 %

0 %

0 %

0 %

OpEx

CapEx

Chiffre
d’affaires

0 %

Autres investissements

Investissements alignés sur la taxonomie 
(dont gaz fossile & nucléaire)

50 % 100 %

0 %

0 %

0 %

OpEx

CapEx

Chiffre
d’affaires

0 %

Autres investissements

Investissements alignés sur la taxonomie 
(dont gaz fossile & nucléaire)

1. �Alignement des investissements sur la taxonomie,  
obligations souveraines incluses*

0 % car les données ne sont pas encore disponibles

2. �Alignement des investissements sur la taxonomie,  
hors obligations souveraines*

0 % car les données ne sont pas encore disponibles

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines
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I - ANNEXE (SUITE)

Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
d’autres activités 
de contribuer 
de manière 
substantielle 
à la réalisation 
d’un objectif 
environnemental.

Les activités 
transitoires 
sont des activités 
pour lesquelles il 
n’existe pas encore 
de solutions de 
remplacement 
sobres en carbone 
et, entre autres, 
dont les niveaux 
d'émission de gaz 
à effet de serre 
correspondant 
aux meilleures 
performances 
réalisables.

Le symbole 
représente 
des 

investissements 
durables ayant 
un objectif 
environnemental 
qui ne tiennent 
pas compte 
des critères en 
matière d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental 
au titre du 
règlement (UE) 
2020/852.

Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités 
transitoires et habilitantes ?
Aucune donnée fiable concernant les activités dites « transitoires et habilitantes « n’était disponible au cours de 
la période.

Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxonomie de 
l’UE a-til évolué par rapport aux périodes de référence précédentes ?
Aucune donnée fiable concernant la taxonomie européenne n’était disponible au cours des périodes de référence 
précédentes.

Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental non alignés sur la taxonomie de l’UE ?
La part des investissements durables avec un objectif environnemental non alignée sur la taxinomie 
était de 44,4 % à la fin de la période.

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan 
social ?
La part des investissements durables sur le plan social était de 0 % à la fin de la période.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres »,  
quelle était leur finalité et des garanties environnementales ou 
sociales minimales s’appliquaient-elles à eux ?
Les investissements inclus dans la catégorie « autres » sont les investissements ne répondant pas aux 
critères d’un investissement durable au sens d’Amundi Immobilier. 
Dans la mesure où la stratégie d’investissement du produit s’applique aux actifs concernés par 
la catégorie « autres », la stratégie extra-financière du produit décrite précédemment s’applique 
également à eux.
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Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques environnementales 
et/ou sociales au cours de la période de référence ?
Les indicateurs d’investissement durable sont suivis trimestriellement par les équipes de gestion et ESG afin de s’assurer que les 
engagements du produits seront respectés à leurs échéances respectives.
Les analyses et actions déployées interviennent tout au long de la durée de détention de l’actif, de son acquisition à sa cession en 
passant par la phase de gestion. Cela permet d’assurer la la conformité aux caractéristiques environnementales et sociales promues 
par le produit. 
De plus un contrôle de second niveau est mis en place et opéré par les équipes Risques d’Amundi Immobilier. 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence ?
Ce produit n’a pas d’indice de référence ESG.

?

Les indices de référence sont des indices 
permettant de mesurer si le produit financier 
atteint les caractéristiques environnementales  
ou sociales qu’il promeut.
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Liste des certifications des immeubles
Certification HQE Bâtiments Tertiaires – Neuf ou Rénovation : 
la certification NF HQE™ Bâtiments Tertiaires - Neuf ou Rénovation 
distingue les bâtiments dont les performances environnementales et 
énergétiques correspondent aux meilleures pratiques actuelles. Cette 
certification concerne les phases de programmation, de conception et 
de réalisation pour des bâtiments neufs et en rénovation.

HQE Exploitation : le label de haute qualité environnementale, d’origine 
française, valorise la qualité de vie, la performance économique et le 
respect de l’environnement durant l’exploitation du bâtiment. Il est  
composé de 5 niveaux de performance : Pass, Bon, Très bon, Excellent, 
Exceptionnel.

Certification BREEAM Construction / Rénovation : BREEAM est une 
certification d’origine anglo-saxonne. Il s’agit d’une évaluation suivie 
d’une certification environnementale reconnaissant la performance 
environnementale du bâtiment à la suite de sa construction ou une 
fois que des améliorations ont été apportées à l'enveloppe externe, la 
structure, les services ou la décoration intérieure d'un bâtiment.

Certification BREEAM In Use : BREEAM In-Use est une certification 
d’origine anglo-saxonne. Il s’agit d’une évaluation suivie d’une certification 
environnementale qualifiant la performance environnementale du 
bâtiment en exploitation. Elle est composée de 5 niveaux de performance 
: Pass, Good, Very Good, Excellent, Outstanding.

Effinergie+ 2013 : certification de bâtiments dont les très faibles besoins 
énergétiques contribuent à atteindre les objectifs de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre.

Certification BEPOS : label pilote, applicable à court terme, il s’appuie sur 
la RT 2012 et le label Effinergie+ pour valoriser les bâtiments à énergie 
positive, c’est-à-dire les bâtiments qui produisent plus d’énergie (issue de 
sources renouvelables) qu’ils n’en consomment.

Well Silver : porte sur le bien-être  des utilisateurs dans l’entreprise. 
c’est un label basé sur la mesure, la certification et la surveillance de la 
performance des caractéristiques de l’environnement bâti qui influent 
sur la santé humaine et le bien-être : l’air, l’eau, l’alimentation, la lumière, 
l’activité physique, le confort et l’esprit. WELL Silver garantit que tous les 
pré-requis applicables sont atteints / WELL Gold garantit en plus que 40 
% des optimisations applicables sont obtenues.

Wired score : distingue les bâtiments dotés de connectivité et 
technologies intelligentes qui permettent aux utilisateurs de bénéficier 
de prestations de qualité (espaces de travail hautement connectés 
répondant aux demandes numériques des utilisateurs de plus en plus 
exigeants).

Certification Wiredscore : le label WiredScore est un système d'évaluation 
pour les immeubles de bureaux permettant aux propriétaires de 
comprendre, d’améliorer et de promouvoir la connectivité de leurs biens.

Certification LEED® : la certification LEED® est un système d’évaluation 
de la durabilité d’un bâtiment. Elle se base sur différents critères comme 
l’enveloppe du bâtiment, ’aménagement d’intérieurs commerciaux, etc.

Label Biosourcé : ce label est accordé au bâtiment fabriqué à partir 
de matériaux biosourcés qui dynamisent les filières écoresponsables. 
Ce label repose sur la volonté de valoriser les initiatives en faveur d’une 
construction plus responsable qui permet de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre, de lutter contre le réchauffement climatique et 
d’améliorer la qualité environnementale.

Certification Biodivercity : le label BiodiverCity® note et affiche la 
performance des projets immobiliers prenant en compte la biodiversité. 
Il vise à promouvoir la conception et la construction d’une nouvelle 
typologie de bâtiments qui donnent une place importante à la nature 
en ville.

Certification HPE : le but des labels HPE est de valoriser les performances 
énergétiques des bâtiments en construction ou en rénovation. Ces labels 
s’obtiennent en affichant des performances énergétiques supérieures à 
la règlementation en vigueur lors de la construction ou la rénovation du 
bâtiment.

Certification DGNB : la certification DGNB est une certification allemande 
qui évalue à la fois les qualités écologiques, économiques, techniques, et 
les aspects socio-culturels du bâtiment.

Définitions et Abréviations 
GES : gaz à effets de serre

Property Manager : assure la gestion du parc immobilier. Il a en charge la 
gestion locative et technique (bon fonctionnement, prévision de travaux, 
réalisation d’audits,…) des immeubles dans le cadre des mandats confiés 
par le propriétaire.

Facility manager : prend en charge l’ensemble des services liés à la 
gestion d’un site. Il met à disposition des occupants un environnement 
de travail en adéquation avec les besoins de leur métier tout en 
veillant au respect des normes en matière d’hygiène, de sécurité et 
d’environnement, de maîtrise des coûts et d’amélioration de la qualité 
des services rendus.


